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● (1125)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black

Creek, Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la 42e réunion du Comité permanent du commerce
international.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le jeudi 18 septembre 2025, le Comité re‐
prend son étude sur le Canada et le prochain examen de l'ACEUM.

Avant de donner la parole aux témoins, il y a deux motions.
L'une est présentée par M. Chambers, et l'autre par Mme Acan. Je
crois que les membres du Comité en ont discuté.

En particulier, en ce qui concerne la motion de M. Cham‐
bers — vous en avez tous pris connaissance —, y a‑t‑il des amen‐
dements proposés ou quoi que ce soit d'autre?

Monsieur Naqvi, vous avez la parole.
Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Merci, madame la prési‐

dente.

M. Chambers et moi avons eu des discussions. Je propose une lé‐
gère modification à sa motion. La toute dernière phrase se lira
maintenant comme suit: « Que le Comité fasse rapport de ses
conclusions à la Chambre et que, conformément à l'article 109 du
Règlement, le Comité demande au gouvernement de déposer une
réponse globale au rapport. »

C'est le seul changement. Je crois que M. Chambers est d'accord.
Adam Chambers (Simcoe-Nord, PCC): Vous supprimez une

autre phrase.
La présidente: On dirait que non.
Yasir Naqvi: La phrase qui proposait que cette étude ait pré‐

séance sur les autres études est supprimée.

Merci, monsieur Chambers.
La présidente: D'accord.
Adam Chambers: J'accepte cela comme un amendement favo‐

rable.
La présidente: Très bien.
Yasir Naqvi: L'amendement a été envoyé au greffier. La nou‐

velle version de la motion devrait se trouver dans sa boîte de récep‐
tion.

La présidente: Est‑ce que tout le monde est d'accord avec cet
amendement favorable à la motion de M. Chambers?

Des députés: D'accord.

La présidente: Madame Lapointe.

Linda Lapointe (Rivière-des-Mille-Îles, Lib.): Peut‑on rece‐
voir l'amendement? Vous parlez en anglais, et je ne suis pas cer‐
taine de la dernière phrase en français.

Une voix: [Inaudible]

Linda Lapointe: D'accord. Merci.
Adam Chambers: Il n'a pas été traduit.
Linda Lapointe: D'accord, mais si c'est possible… Je ne suis

pas certaine de l'amendement, et c'est pourquoi…
La présidente: Oui, l'amendement vise simplement à ce que le

libellé de la motion soit conforme à celui que l'on utilise habituelle‐
ment.

(La motion modifiée est adoptée.)

La présidente: Y a‑t‑il des commentaires sur la motion de
Mme Acan?

Je sais que vous n'avez pas eu toute la semaine pour les exami‐
ner. On les a tous reçus.

Compte tenu des préoccupations de Mme Lapointe, je vais at‐
tendre jusqu'à midi. À midi, lorsque l'on aura terminé avec ce
groupe de témoins, qui attendent déjà depuis longtemps, je deman‐
derai si tout le monde est d'accord, et on l'adoptera à ce moment‑là.

Linda Lapointe: Je vous en suis reconnaissante. Merci.
La présidente: On veille à ce que tout le monde soit satisfait.

On accueille aujourd'hui des amis qui ont déjà comparu devant
nous: M. Kingston, président et directeur général de l'Association
canadienne des constructeurs de véhicules, et Cathy Jo Noble, vice-
présidente de l'Association nationale des engraisseurs de bovins.

Bienvenue à vous deux. Je m'excuse du retard, mais c'est comme
ça en cette période de l'année.

Vous connaissez les règles pour l'interprétation, alors je vais pas‐
ser directement à M. Kingston.

Je vous invite à prendre la parole pour un maximum de cinq mi‐
nutes, s'il vous plaît.

Brian Kingston (président et directeur général, Association
canadienne des constructeurs de véhicules): Merci.

Madame la présidente, mesdames et messieurs les membres du
Comité, je vous remercie de m'avoir invité à comparaître aujourd'‐
hui dans le cadre de votre étude sur l'examen de l'ACEUM.

L'Association canadienne des constructeurs de véhicules, ou
ACCV, est l'association qui représente les principaux constructeurs
canadiens de véhicules automobiles légers et lourds. Nous comp‐
tons parmi nos membres Ford, General Motors et Stellantis.
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Les membres de l'ACCV exercent leurs activités au Canada de‐
puis plus de 100 ans. En fait, l'association vient de célébrer son 100
e anniversaire en 2026. Ils assurent la majeure partie de la produc‐
tion automobile au pays, ayant construit plus de 100 millions de vé‐
hicules depuis 1945. Aujourd'hui, ils sont les principaux em‐
ployeurs, investisseurs et innovateurs dans le secteur de la construc‐
tion automobile.

Avec plus de 90 % de la production canadienne destinée aux
États-Unis, l'accès au marché américain et l'intégration nord-améri‐
caine sont les fondements de l'industrie automobile. La diversifica‐
tion n'est pas une option pour notre secteur, car les marchés d'Eu‐
rope et d'Asie sont mieux servis par les usines d'assemblage de ces
régions. Le marché canadien est trop petit pour justifier à lui seul la
construction à grande échelle.

En termes simples, il n'y aurait pas d'industrie automobile cana‐
dienne sans les États-Unis. L'avenir du secteur et des centaines de
milliers d'emplois qu'il soutient nécessite le maintien de nos rela‐
tions commerciales.

Les droits de douane imposés par les États-Unis en vertu de l'ar‐
ticle 232 sur l'industrie automobile et les mesures de rétorsion du
Canada nuisent énormément à la chaîne d'approvisionnement auto‐
mobile intégrée de l'Amérique du Nord. La facture totale des droits
de douane devrait atteindre 188 milliards de dollars américains
pour les constructeurs d'automobiles d'ici la fin de l'année pro‐
chaine. Dans l'état actuel des choses, il est plus rentable de
construire un véhicule au Japon ou en Allemagne et de l'exporter
aux États-Unis que de le construire en Amérique du Nord pour le
marché américain.

Compte tenu de l'intégration avec les États-Unis, la situation à la‐
quelle le Canada est confronté est particulièrement grave. Les droits
de douane sur les véhicules canadiens ont atteint 5 milliards de dol‐
lars en 2025. Cela sape la compétitivité de notre production natio‐
nale et nuit de plus en plus au climat d'investissement.

Alors que l'on se prépare à l'examen de l'ACEUM, nous recom‐
mandons les mesures suivantes, qui, selon nous, permettront au
Canada de réussir.

Premièrement, il faut éliminer le partenariat stratégique entre le
Canada et la Chine. Cet accord négocié avec la Chine permet l'im‐
portation de 49 000 véhicules électriques au Canada. Cela repré‐
sente 30 % du nombre de véhicules électriques vendus l'an dernier.
Ce n'est pas rien. Cela nuit à notre secteur en ce moment. Cela met
en péril la chaîne d'approvisionnement automobile nord-améri‐
caine. La Chine n'adhère pas aux principes de commerce et d'inves‐
tissement fondés sur des règles qui ont été essentiels au succès de
l'industrie automobile et de l'économie canadienne en général.

Il est important de noter que cet accord ne prévoit aucune mesure
de protection visant à garantir des conditions équitables pour les
constructeurs qui ont investi au Canada ou pour protéger les Cana‐
diens contre les cyberrisques. Outre l’instauration d'une surtaxe sur
les véhicules électriques chinois, nous avons exhorté le gouverne‐
ment fédéral à mettre en œuvre l'interdiction proposée de certains
logiciels de véhicules connectés chinois, à l’instar des États-Unis.
Cela protégera les conducteurs canadiens contre des acteurs étran‐
gers qui manipuleraient ces technologies pour accéder à des rensei‐
gnements sensibles ou personnels. Cela nous mettra aussi en bonne
position pour les discussions avec les Américains.

Deuxièmement, il faut réduire la complexité de la réglementa‐
tion. Face aux perturbations commerciales et aux droits de douane
américains, il faut faire tout ce qui est possible dès maintenant pour
améliorer les conditions d'investissement dans le secteur automo‐
bile en se concentrant sur ce que l'on peut contrôler. Cela signifie
qu'il faut supprimer ou réduire le fardeau réglementaire des entre‐
prises en réduisant le coût d'investissement dans les usines, la ma‐
chinerie et la recherche et le développement ici au Canada.

J'ai quelques exemples à vous donner.

L'obligation fédérale de vente de véhicules électriques demeure
en place à ce jour, quatre mois après l'annonce de son abrogation.
Nous avons recommandé qu'elle soit abrogée immédiatement, car
elle impose des coûts aux fabricants.

Bien qu'il soit urgent de supprimer l'obligation relative aux véhi‐
cules électriques, l'inverse est vrai pour l'élaboration de la régle‐
mentation canadienne en matière de GES, également connue sous
le nom de réglementation sur les gaz d'échappement. À l'heure ac‐
tuelle, le gouvernement fédéral se dépêche d'élaborer une régle‐
mentation propre au Canada. Or, nous sommes totalement intégrés
aux États-Unis. Adopter une approche propre au Canada peut s'avé‐
rer extrêmement risqué pour le secteur automobile. Nous deman‐
dons au gouvernement de prendre le temps de bien faire les choses.

Je vais terminer sur une note optimiste. Je crois qu'un accord est
possible. Il faut s'asseoir à la table de négociations. Les Américains
s’intéressent principalement aux déficits. S'ils privilégient cet
angle, le Canada est le seul pays au monde qui est bien placé dans
cette discussion. Les Américains ont enregistré un excédent com‐
mercial moyen de 2,7 milliards de dollars américains dans le sec‐
teur de l'automobile avec le Canada depuis l'entrée en vigueur de
l'ACEUM. Nous sommes le seul pays au monde avec lequel les
Américains ont un excédent.

Une entente est possible. Le Canada ne fait pas partie du pro‐
blème. En réalité, il fait partie de la solution pour les Américains. Il
faut négocier. On peut conclure un accord, mais cela doit se faire
immédiatement.
● (1130)

Merci.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Kingston.

Madame Noble, allez‑y, s'il vous plaît. Vous avez cinq minutes.
Cathy Jo Noble (vice-présidente, Association nationale des

engraisseurs de bovins): Excellent. Merci.

Je vous remercie d'avoir invité l'Association nationale des en‐
graisseurs de bovins à comparaître devant votre comité aujourd'hui.
Je vous remercie également du nombre de témoins du secteur agri‐
cole que vous avez déjà convoqués, car l'ACEUM est une priorité
pour ce secteur.

L'ANEB est le porte-parole des engraisseurs de bovins — des
éleveurs qui accueillent des veaux dans leurs parcs d'engraissement
et modifient leur régime alimentaire, passant de l'herbe à un four‐
rage à haute teneur énergétique pour favoriser la prise de poids et
créer les produits de bœuf persillé de grande qualité que le Canada
et le monde entier aiment. La taille des parcs d'engraissement peut
varier, mais il s'agit encore d'exploitations familiales qui regroupent
souvent plusieurs membres d'une famille sur plusieurs générations.
Ils font partie intégrante du tissu social du Canada rural et le pilier
du secteur canadien du bœuf.
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Notre secteur dépend des exportations. Chaque année, le Canada
exporte environ 50 % de son bétail sur pied et de son bœuf. De ce
nombre, 75 % sont destinés aux États-Unis et 5 % au Mexique. Les
secteurs bovins du Canada et des États-Unis sont des marchés pro‐
fondément intégrés, les animaux vivants franchissant la frontière
souvent plus d'une fois — par exemple, un animal né aux États-
Unis peut être élevé dans un parc d’engraissement canadien avant
d’être renvoyé aux États-Unis pour y être transformé. Cette intégra‐
tion concerne aussi les importations et les médicaments vétéri‐
naires. L'intégration du marché a été grandement facilitée par
l'ACEUM et les accords commerciaux qui l'ont précédé.

Nous soutenons la diversification des marchés pour le bœuf,
mais nos membres exploitent des animaux vivants dont la distance
de transport est limitée, ce qui accentue l'intégration du marché ca‐
nado-américain. Malgré nos frustrations à l'égard de la relation ac‐
tuelle avec les États-Unis, ceux-ci demeurent notre principal parte‐
naire commercial, et une frontière fonctionnant de manière opti‐
male et sans entrave est absolument nécessaire au succès du secteur
bovin canadien.

Nous saluons le travail accompli par le gouvernement pour le re‐
nouvellement de l'ACEUM, et le secteur a lui aussi fait ses devoirs.
Nous avons été en étroite communication avec notre propre gouver‐
nement, et la semaine dernière, l'ANEB a signé une lettre, aux côtés
de 160 autres associations du Mexique, des États-Unis et du
Canada, adressée au ministre LeBlanc et à ses homologues améri‐
cains et mexicains, pour demander le renouvellement de l'ACEUM.
De plus, la semaine dernière, j'ai passé la semaine à Washington
avec l'Alliance canadienne du commerce agroalimentaire pour ren‐
contrer des décideurs américains, transmettre notre message et re‐
cueillir leur point de vue. Nous avons insisté sur les avantages éco‐
nomiques de l'ACEUM pour le secteur agricole des deux pays,
mais aussi sur les avantages pour les consommateurs et l'abordabili‐
té des denrées alimentaires, ainsi que sur la sécurité et la disponibi‐
lité alimentaires tout au long de l'année pour nos pays.

Je terminerai mes observations en soulignant qu'il est difficile de
parvenir à un renouvellement positif de l'ACEUM lorsque des ac‐
cords parallèles sont conclus avec d'autres régions. En particulier,
l’accord avec le Mercosur enverra un mauvais signal aux États-
Unis au sujet de l'ACEUM, car lorsque les prix baissent au Canada,
cela a des répercussions sur l'ensemble du marché nord-américain.

Merci.
● (1135)

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer aux questions.

Monsieur Mantle, vous avez six minutes.
Jacob Mantle (York—Durham, PCC): Merci, madame la pré‐

sidente.

Je remercie nos témoins de leur présence et de leurs précieux té‐
moignages devant le Comité.

Monsieur Kingston, mes questions s'adresseront principalement à
vous. Je vous remercie de votre déclaration préliminaire. Si j'ai bien
compris, vous êtes d'avis que sans accès au marché américain, l'in‐
dustrie automobile au Canada ne peut pas exister. Est‑ce exact?

Brian Kingston: C'est exact: 90 % de ce qui est construit ici est
destiné au marché américain. Il n'y a pas de solution de rechange à
ce marché.

Jacob Mantle: Merci.

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez affirmé que la di‐
versification n'est pas possible. Le gouvernement a dit à maintes re‐
prises que les constructeurs automobiles canadiens fabriqueraient
des véhicules au Canada pour les exporter vers d'autres marchés
dans le monde, ailleurs qu'aux États-Unis. Est‑ce une hypothèse
plausible?

Brian Kingston: Non. Il n'est pas rentable de construire des voi‐
tures au Canada et de les exporter vers les marchés du monde en‐
tier. Les États-Unis représentent le marché le plus important. C'est
le marché le plus près. C'est le seul marché qui se prête à la
construction d'automobiles à grande échelle.

Pour vous donner un exemple très concret, un constructeur qui a
essayé de diversifier un produit qu'il construisait au Canada a réussi
à écouler, au maximum, l’équivalent d’environ deux semaines de
production sur les marchés internationaux. Le reste a été destiné
aux États‑Unis. Et tout cela a exigé beaucoup d'efforts.

Il n'existe aucun scénario dans lequel on diversifie et exporte des
véhicules du Canada vers le reste du monde.

Jacob Mantle: Sans accès, le secteur disparaît.

Brian Kingston: C'est exact.

Jacob Mantle: J'aimerais vous poser une question au sujet de la
norme sur les émissions d'échappement que le gouvernement a ré‐
visée récemment.

Auparavant, le gouvernement avait imposé la vente de véhicules
électriques, de véhicules zéro émission. Il n'y a plus d'obligation,
mais les normes d'émissions ont été resserrées. Ai‑je bien compris
la situation?

Brian Kingston: L'obligation est toujours techniquement en vi‐
gueur. L'intention est de l'éliminer et de resserrer ensuite les normes
relatives aux gaz d'échappement. Cela n'a pas encore eu lieu. On at‐
tend toujours que le gouvernement dépose le projet de règlement.

Jacob Mantle: D'accord. Vous êtes comme dans un purgatoire
en ce moment.

Brian Kingston: C'est exact.

Jacob Mantle: Si le gouvernement va de l'avant, je crois com‐
prendre, d'après les commentaires du premier ministre, que le gou‐
vernement « doublerait la sévérité » des normes d'émissions. Est‑ce
à peu près ce que vous comprenez de cette nouvelle approche?

● (1140)

Brian Kingston: Oui. L'objectif annoncé par le premier ministre
était d'atteindre 75 % des ventes de véhicules électriques d'ici 2035.
Selon la façon dont on transpose cela aux normes sur les gaz
d'échappement, la rigueur pourrait doubler ou plus.

Jacob Mantle: Oui, et je crois que la deuxième cible était 90 %
d'ici 2040.

Quelles sont les options qui s'offrent aux constructeurs pour res‐
pecter les nouvelles normes? Il n'y aura pas d'obligation de vendre
des véhicules électriques, mais il y aura une nouvelle norme. Que
pourra faire un constructeur?
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Brian Kingston: Un constructeur peut continuer à innover et à
trouver des façons d'alléger les véhicules et d'améliorer le rende‐
ment des moteurs à essence, mais il y a une limite. Il y a une limite
technique et d'ingénierie à ce qu'il est possible de faire. Une fois
que l'on a atteint le maximum d'efficacité, il ne reste que deux op‐
tions, et c'est exactement ce qui s'est passé avec l'obligation de
vente des véhicules électriques.

Soit on commence à restreindre la vente de véhicules à essence
au Canada, soit on achète des crédits de conformité auprès de fabri‐
cants qui en ont un surplus. Voilà les deux options, et elles sont
toutes deux très néfastes sur le plan économique pour les entre‐
prises qui construisent ici et qui emploient des Canadiens.

Jacob Mantle: Il me semble que la norme sur les émissions va
entraîner le même problème qu'avec l'obligation de vente. Est‑ce
exact?

Brian Kingston: C'est un risque très réel si ce n'est pas fait cor‐
rectement.

Jacob Mantle: La norme en matière d'émissions n'est-elle donc
pas simplement une obligation de vente déguisée?

Brian Kingston: Si le gouvernement le conçoit sans l'apport réel
des constructeurs automobiles, s'il ne tient pas compte des données
sur ce qui est réalisable et s'il le rend rigoureux à des niveaux qu'au‐
cun fabricant ne peut atteindre, alors, oui, le règlement sur les émis‐
sions sera simplement une obligation relative aux véhicules élec‐
triques sous un autre nom.

Jacob Mantle: C'est exact. C'est l'impression que j'ai eue. Ce
que je veux dire, c'est que si vous resserrez tant les normes d'émis‐
sions, les seuls véhicules qui seront fonctionnellement admissibles
à ce stade seront les véhicules rechargeables ou les véhicules élec‐
triques à batterie sans émissions.

Brian Kingston: C'est exact.
Jacob Mantle: J'essaie de comprendre ce que le gouvernement a

vraiment fait ici, mais il semble que ce soit peut-être la même
chose: un nouveau loup dans des vêtements différents.

Brian Kingston: Oui, c'est un résultat très possible. Nous avons
exhorté le gouvernement à travailler avec l'industrie pour ne pas ré‐
péter les erreurs du passé.

Nous pouvons fournir des données techniques sur ce qui est réa‐
lisable et ce qui est faisable, mais les données durant la dernière
ronde, lorsque la norme sur la disponibilité des véhicules élec‐
triques a été élaborée, ont été ignorées, pour être franc. Nous nous
sommes donc retrouvés avec un règlement qui était clairement inat‐
teignable dès le jour où l'encre a séché.

J'aimerais éviter que cela se reproduise. Ce règlement a été dom‐
mageable et coûteux, et je crains que nous nous engagions dans la
même voie.

Jacob Mantle: Je vous remercie.

J'ai une dernière question. La RBC a récemment examiné les
fonds publics qui ont été injectés dans les chaînes d'approvisionne‐
ment des véhicules électriques. Selon le directeur parlementaire du
budget, 46 milliards de dollars ont été promis entre 2020 et 2024, et
la RBC dit qu'il s'agit de 53 milliards de dollars de financement
gouvernemental.

J'essaie de comprendre. Le gouvernement dit qu'il y aura un ren‐
dement du capital investi, mais selon mes calculs, cela représente

moins d'un dollar d'investissement privé pour chaque dollar d'inves‐
tissement gouvernemental. Ai‑je bien compris la situation?

Brian Kingston: C'est pourquoi il faut que les marchés et les
consommateurs soient au centre de la politique gouvernementale.
On peut encourager les fabricants à investir dans cette technologie,
mais il faut s'assurer qu'il y a un marché pour cela.

Malheureusement, nous avons emprunté une voie où les techno‐
logies obligatoires étaient imposées aux consommateurs canadiens.
La demande n'était pas là, et c'est le résultat. Ce que je veux dire,
c'est que tous les fabricants ont annulé des dizaines de milliards de
dollars d'investissements dans l'électrification, parce que le marché
n'était tout simplement pas là où les gens pensaient qu'il serait.

Jacob Mantle: Merci.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Naqvi, s'il vous plaît.

Yasir Naqvi: Merci.

Monsieur Kingston, je vais vous poser la question. Je comprends
tout à fait l'avertissement que vous entendez. Vous avez été assez
constant à ce sujet dans tous vos engagements publics. Je pense que
vous comprenez également les efforts que le gouvernement cana‐
dien déploie pour s'assurer que l'ACEUM reste en place, car il est
avantageux pour les trois parties. L'objectif déclaré du gouverne‐
ment est de s'assurer que nous signons un accord qui est dans l'inté‐
rêt du Canada.

Quel est votre conseil? Que recommandez-vous au gouverne‐
ment canadien dans le cadre de cet examen? Avec la date du 1
er juillet en tête, qui n'est pas une date limite ferme — nous avons
encore une marge de manœuvre après le 1 er juillet —, je veux vrai‐
ment comprendre votre point de vue en ce qui concerne l'approche
adoptée par le gouvernement canadien, les choses avec lesquelles
vous êtes à l'aise et celles avec lesquelles vous voulez que nous al‐
lions plus loin dans une direction particulière.

● (1145)

Brian Kingston: D'abord et avant tout, nous devons nous asseoir
à la table. Les États-Unis souhaitent, bien sûr, négocier de façon bi‐
latérale, et notre contrôle à cet égard est limité, mais plus tôt nous
ouvrirons ces discussions bilatérales, mieux nous serons placés.

Deuxièmement, nous devons nous assurer que, dans le cadre de
ces discussions, la suppression de l'article 232 est au premier plan.
Tout accord qui n'entraînera pas d'allégement tarifaire pour les sec‐
teurs clés ne sera pas très utile. Il offre une certaine certitude pour
les investissements, mais si les coûts tarifaires ne sont pas suppri‐
més, nous nous retrouverons dans une situation très difficile.

Troisièmement, et je sais que le ministre LeBlanc en a parlé la
semaine dernière, veillez à ce que cet accord soit renouvelé pour
une plus longue période. Nous ne pouvons pas nous retrouver dans
une situation où nous vivrons cela chaque année pendant les
10 prochaines années. Ce serait très dommageable pour le climat
d'investissement. Un renouvellement à long terme — 16 ans, si
nous pouvons le négocier — serait très bien accueilli.

Yasir Naqvi: Je ne pense pas qu'il y ait de différence entre ce
que vous suggérez et ce que le ministre LeBlanc et le gouverne‐
ment canadien tentent de faire. C'est exactement cela. Il s'agit d'en‐
gager une conversation constructive.
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Bien sûr, les droits de douane imposés en vertu de l'article 232
sont d'une importance cruciale en ce qui concerne les répercussions
sur l'industrie canadienne, en particulier sur les secteurs ciblés,
comme l'automobile. Il faut chercher la prévisibilité et la certitude
dont nous avons besoin... Je vous remercie de vos réflexions à ce
sujet.

Madame Noble, j'aimerais savoir ce que vous en pensez du point
de vue de votre secteur. Quels conseils donneriez-vous au gouver‐
nement canadien dans le cadre du processus d'examen de l'ACEUM
et, espérons‑le, de son renouvellement à plus long terme?

Cathy Jo Noble: Je me fais l'écho de ce que M. Kingston a dit.
Pour ce qui est de la durée de vie du bétail, il faut une certaine pré‐
visibilité quant au marché final et à ce à quoi il ressemble. Il sera
important de ne pas se contenter d'un renouvellement annuel.

Jusqu'à présent, les aliments, en particulier le bœuf, n'ont pas été
touchés par les tarifs qui sont en place — je pense que cela a duré
deux jours — et cela a été bénéfique non seulement pour nous,
mais aussi pour les consommateurs, parce que ce marché intégré
offre également le produit le moins cher aux consommateurs.

Notre message est assez simple. Nous aimerions que l'ACEUM
soit renouvelé dans les meilleurs délais et dans son état actuel. Il y
aura toujours des défis réglementaires que nous pourrons relever, à
mesure que nous avancerons, pour mieux harmoniser la réglemen‐
tation à la frontière et ainsi de suite. En fait, pour nous, il s'agit de
renouveler l'ACEUM dans sa forme actuelle.

Yasir Naqvi: En ce qui concerne votre secteur, le secteur de
l'élevage bovin, il y a un avantage dans l'ACEUM, et il a été main‐
tenu.

Cathy Jo Noble: Oui, absolument. Je pense que l'intégration et
les avantages économiques sont attribuables à l'ACEUM.

Yasir Naqvi: Excellent. Évidemment, le but est de maintenir
cette intégration et cet avantage. De même, dans le secteur de l'au‐
tomobile, cela a très bien fonctionné en ce qui concerne la chaîne
d'approvisionnement intégrée. J'essaie toujours de rappeler aux
gens qu'il n'y a pas de voiture américaine; c'est une voiture nord-
américaine, et c'est peut-être ce qui préoccupe le président. Nous
devons maintenir cela, parce que cela maintient la fabrication nord-
américaine, la construction automobile, à un niveau concurrentiel.

En l'absence d'un renouvellement — et je n'aime pas penser ain‐
si —, quelles sont les répercussions que vous voyez, monsieur
Kingston, sur la construction automobile nord‑américaine en ce qui
concerne la concurrence mondiale?

Brian Kingston: Nous constatons déjà les répercussions des
droits de douane américains sur le secteur. L'an dernier, la produc‐
tion nord-américaine a diminué de 2 %. La production en Chine a
augmenté de 10 %. C'est du protectionnisme en action. Lorsque
vous imposez des coûts à vos fabricants, vous affaiblissez la renta‐
bilité de la construction en Amérique du Nord.

Si nous en arrivons à un point où il n'y a pas de répit pour le
Canada ou le Mexique dans un environnement nord-américain as‐
sujetti de façon permanente à des tarifs douaniers, nous aurons sim‐
plement une industrie plus petite — peut-être beaucoup plus petite.
Nous avons construit 1,3 million de véhicules l'an dernier, et
1,1 million d'entre eux est allé aux États-Unis. On ne peut pas rem‐
placer ce marché, de sorte que les niveaux de production diminue‐
ront inévitablement de façon spectaculaire et, par conséquent, les
emplois et les investissements. Je ne veux pas l'envisager, parce que

je pense qu'il y a une entente possible, mais c'est là où cela nous
mène.
● (1150)

Yasir Naqvi: Je suis tout à fait d'accord avec vous. Je ne veux
pas envisager cela non plus, parce que je crois qu'il y a une entente
à conclure.

La présidente me fait signe.

Merci.
La présidente: Merci beaucoup.

La sonnerie se fait entendre. C'est une sonnerie de 30 minutes.
Sommes-nous d'accord pour continuer jusqu'à l'heure du vote? Si
nous pouvons voter ici, nous pourrons poursuivre notre réunion.
Est‑ce que tout le monde est d'accord?

Des députés: D'accord.

La présidente: Madame Lapointe, êtes-vous d'accord avec la
motion de Mme Acan?
[Français]

Linda Lapointe: Oui, merci beaucoup.
[Traduction]

(La motion est adoptée.)
La présidente: Merci beaucoup. Du point de vue du Comité,

c'est réglé.

Monsieur Gabriel Ste-Marie, vous avez la parole pour six mi‐
nutes.
[Français]

Gabriel Ste-Marie (Joliette—Manawan, BQ): Merci, madame
la présidente.

Je salue tous mes collègues. Je suis désolé de devoir me joindre à
eux de façon virtuelle aujourd'hui, en raison d'obligations fami‐
liales.

Je remercie les deux témoins de leur présence. Encore une fois,
ce sont des témoignages très intéressants et riches en contenu.

Mes premières questions seront pour vous, monsieur Kingston.
C'est un plaisir de vous revoir. Nous avons pu échanger, il y a
quelques semaines, au Comité permanent de l'industrie et de la
technologie.

Dans votre allocution, vous avez dit que le Canada achetait plus
de véhicules américains que les États‑Unis achetaient de véhicules
faits au Canada. Est-ce bien ça?
[Traduction]

Brian Kingston: Le Canada est de loin le principal marché d'ex‐
portation pour les véhicules fabriqués aux États-Unis, et nous
sommes donc leur plus grand marché. Nous envoyons plus de véhi‐
cules aux États-Unis que nous en importons. Si l'on inclut les
pièces automobiles, c'est là que les États-Unis enregistrent un im‐
portant excédent commercial dans le secteur de l'automobile.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: C'est donc un bon argument en faveur du ré‐
tablissement du libre-échange.
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Avec l'Accord de libre-échange nord-américain, ou ALENA,
puis avec l'Accord Canada—États‑Unis—Mexique, ou ACEUM,
on a établi un modèle de construction d'automobiles très intégré
entre le Canada, les États‑Unis et le Mexique, mais les pressions
exercées par le gouvernement Trump, ainsi que les sanctions et les
droits de douane qu'il met en place, viennent affaiblir cet écosys‐
tème.

Est-ce bien ça?
[Traduction]

Brian Kingston: C'est exact. Le secteur est considérablement af‐
faibli. Vous pouvez le voir dans presque toutes les données — les
coûts tarifaires totaux encourus par les fabricants et le fait que la
production est en baisse. Les exportations américaines de véhicules
vers le Canada ont diminué de 26 %, l'une des baisses les plus im‐
portantes que nous ayons vues depuis des années. C'est parce que,
bien sûr, le Canada a exercé des représailles sur des véhicules amé‐
ricains. On assiste à des perturbations majeures de la chaîne d'ap‐
provisionnement. C'est pourquoi j'ai soulevé ce point d'entrée de
jeu: dans de nombreux cas, il est préférable pour les entreprises de
construire au Japon ou en Europe et d'exporter aux États-Unis que
de construire en Amérique du Nord à l'heure actuelle.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: Cette façon de faire est inacceptable.

Votre association rappelle à quel point il est important d'avoir un
accord de libre-échange qui intègre les trois pays: le Canada, les
États‑Unis et le Mexique. M. Trump, ou le gouvernement améri‐
cain, semble dire qu'on pourrait seulement avoir des accords bilaté‐
raux. C'est probablement une stratégie pour accroître son rapport de
force.

Pourquoi est-il important d'avoir un accord trilatéral qui intègre
les trois économies?
[Traduction]

Brian Kingston: Un accord trilatéral est essentiel, car nous ne
construisons pas des voitures de façon indépendante en Amérique
du Nord. M. Naqvi l'a bien dit. Il n'existe pas de voiture cana‐
dienne, mexicaine ou américaine. C'est une voiture nord-améri‐
caine. C'est parce que nous voyons des pièces et des composants
traverser la frontière à de nombreuses reprises avant que le véhicule
arrive à l'assemblage final.

Pour tout accord, compte tenu de la façon dont la chaîne d'appro‐
visionnement est conçue, il est important que nous ayons des règles
d'origine communes afin que nous puissions être plus efficaces en
tant que bloc nord-américain. Si nous optons pour des accords bila‐
téraux distincts, tout est possible, bien sûr, mais cela se traduit sim‐
plement par des coûts plus élevés pour les fabricants, ce qui se tra‐
duit en fin de compte par des coûts de véhicules plus élevés pour
les consommateurs. Ce n'est bon pour personne.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: Merci.

Ici, l'ensemble des partis, ainsi que le gouvernement, demandent
le rétablissement du libre-échange avec les États‑Unis et le
Mexique, tel qu'il existait sous l'ALENA et l'ACEUM.

Votre association sœur, l'association étatsunienne des construc‐
teurs de véhicules, veut aussi qu'on remette en place un bon accord
de libre-échange et qu'il soit respecté. Est-ce bien ça?

[Traduction]
Brian Kingston: Oui, c'est exact.

Notre association homologue était en fait à Ottawa la semaine
dernière. Elle a fait valoir à l'administration que nous avons besoin
du renouvellement de l'ACEUM et d'un allégement tarifaire, parce
qu'elle voit les avantages que le Canada et le Mexique apportent à
la base manufacturière américaine.

Il y a un consensus presque parfait dans l'industrie en ce qui
concerne les droits de douane américains et l'importance de
l'ACEUM.
● (1155)

[Français]
Gabriel Ste-Marie: Oui.

Vous nous confirmez que votre association sœur aux États‑Unis
fait pression sur le gouvernement américain pour qu'il arrive à un
accord de libre-échange et qu'il lève tous ses droits de douane.
Quels sont les échos qu'elle vous donne? Est-elle optimiste?

Est-ce que le gouvernement américain va vouloir, par exemple
cet été, conclure un nouvel accord et finalement lever ses droits de
douane, ou est-ce que c'est plus difficile?

L'association américaine songe-t-elle actuellement à poursuivre
en justice le gouvernement américain pour non-respect de l'accord
avec les différents droits de douane qu'il impose à votre industrie?
[Traduction]

Brian Kingston: Il y a certainement un sentiment d'optimisme,
probablement plus en ce qui concerne les relations entre le Canada
et les États-Unis que celles entre les États-Unis et le Mexique. C'est
vraiment pour la raison que j'ai soulignée au début. Si vous accep‐
tez la vision du monde de l'administration américaine selon laquelle
les déficits commerciaux sont une mauvaise chose et qu'il faut tout
faire pour les éviter, le Canada fait alors partie de la solution, et non
du problème, parce que nous sommes le seul pays avec lequel les
États-Unis ont un excédent commercial dans le secteur de l'automo‐
bile. C'est encourageant.

En ce qui concerne une contestation judiciaire, c'est très peu pro‐
bable pour les tarifs imposés en vertu de l'article 232. Ce sont des
tarifs qui sont mis en place après qu'une enquête a indiqué que ce
secteur revêt une importance nationale pour les États-Unis. Je pense
qu'il est peu probable que les tarifs imposés en vertu de l'article 232
fassent l'objet de contestations juridiques, mais je m'en remettrais à
un avocat, qui serait de meilleur conseil à ce sujet.

La présidente: Merci beaucoup.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup.
[Traduction]

La présidente: Nous allons passer à M. Groleau, pour cinq mi‐
nutes, s'il vous plaît.
[Français]

Jason Groleau (Beauce, PCC): Bonjour, madame la présidente.
C'est un plaisir de vous voir aujourd'hui.

Madame Noble, la prévisibilité est une priorité pour les entre‐
prises. J'ai un collègue qui le mentionne souvent ici, en comité.
Cette fois-ci, je vais dire qu'il a raison.
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Vous avez mentionné qu'il était très important de renouveler l'ac‐
cord à long terme, pour une période de 16 ans. Quels seraient les
effets positifs?

Si on le renouvelait plutôt chaque année, quels seraient les effets
négatifs?
[Traduction]

Brian Kingston: Si vous vous retrouvez dans un scénario où
l'accord fait l'objet d'un examen chaque année, vous vous retrouvez
dans une situation où votre partenaire de négociation — dans ce
cas‑ci, il s'agirait des Américains — pourrait avoir une nouvelle
liste de demandes sur une base annuelle à laquelle il aimerait que le
Canada réponde. Le Canada pourrait faire la même chose, mais il y
a ici un problème d'équilibre des pouvoirs.

Si nous devons passer par là chaque année, c'est très difficile
pour toute entreprise qui déploie... Dans le cas de l'automobile,
nous parlons de dizaines de milliards de dollars en capital. Sans
certitude quant aux règles qui s'appliqueront l'année prochaine, il
est très difficile de prendre des décisions d'investissement.
[Français]

Jason Groleau: Madame Noble, qu'en pensez-vous?
[Traduction]

Cathy Jo Noble: Oui, c'est une question de prévisibilité, de pou‐
voir acheter du bétail pour un parc d'engraissement tout en sachant
que vous avez un marché au bout du compte, et de ne pas constam‐
ment remettre en question votre investissement dans votre entre‐
prise parce que vous n'êtes pas certain de ce qui se passera à l'autre
bout en ce qui concerne le marché.

Ce sont de grands parcs d'engraissement. En Alberta, où 70 %
des parcs d'engraissement se situent, on parle d'environ 40 000 ani‐
maux. C'est un investissement très important — un investissement
de plusieurs millions de dollars — et on ne peut pas le faire sans la
prévisibilité d'avoir un marché au bout du compte.
[Français]

Jason Groleau: Madame Noble, dans votre introduction, vous
avez parlé de la négociation d'autres ententes, notamment avec le
Mercosur. Selon vous, une entente avec le Mercosur nuirait énor‐
mément au marché et à la renégociation, avec les Américains, de
l'Accord Canada—États‑Unis—Mexique, ou ACEUM.

Pouvez-vous m'en dire plus là-dessus, s'il vous plaît?
[Traduction]

Cathy Jo Noble: Bien sûr. Lorsque nous parlons à nos homo‐
logues américains, nous comprenons qu'ils surveillent ce que nous
faisons sur les marchés, que ce soit avec la Chine ou le Mercosur.

Le Mercosur n'a pas les mêmes normes en matière de
main‑d'œuvre, de soins aux animaux et de réglementation phytosa‐
nitaire. Quand on n'a pas les mêmes normes, on peut produire du
bœuf à moindre coût. Vous allez importer du bœuf de mauvaise
qualité et à faible coût, ce qui supplante le marché canadien. Ce‐
pendant, comme nous sommes si intégrés, cette production sup‐
plante également le marché américain. Si vous faites baisser les
prix du bœuf et du bétail au Canada, nous allons le vendre moins
cher sur le marché américain, et ils n'obtiennent pas les mêmes
avantages non plus.

De plus, en ce qui concerne les maladies, le Mexique, les États-
Unis et le Canada sont très intégrés. Nous le constatons maintenant

avec les défis actuels liés au ver en vis. Lorsque vous importez un
produit d'un pays qui n'a pas les mêmes normes en matière de mala‐
die ou de déclaration, les États-Unis le surveilleront. C'est une
tache noire qui n'aidera pas les négociations de l'ACEUM.
● (1200)

[Français]
Jason Groleau: Si vous aviez un message à transmettre au gou‐

vernement, quelles seraient les trois priorités que vous lui propose‐
riez? Quels sont les gains faciles qu'il pourrait réaliser dans la pro‐
chaine entente?

[Traduction]
Cathy Jo Noble: Nos principales priorités sont de le renouveler,

de rétablir la prévisibilité et d'aller de l'avant.

Il existe des défis réglementaires et des divergences à la fron‐
tière, ou dans le transport des animaux. Cela ne constitue pas, à nos
yeux, une raison pour remettre en cause l'ACEUM ou pour retarder
sa mise en œuvre. Nous souhaitons qu'il soit renouvelé le plus rapi‐
dement possible et pour une durée aussi longue que possible. Nous
continuerons à travailler, par l'entremise d'initiatives telles que le
Conseil de coopération en matière de réglementation, pour relever
ces défis.

[Français]
Jason Groleau: Merci.

J'ai une dernière question à vous poser, monsieur Kingston. Vous
avez parlé de votre grande inquiétude concernant l'entente permet‐
tant à 49 000 voitures électriques chinoises d'entrer sur le marché
canadien.

Selon vous, est-ce seulement la pointe de l'iceberg? Est-ce que ça
peut menacer notre sécurité nationale?

Est-ce que vous croyez que le gouvernement devrait annuler
cette entente?

[Traduction]
Brian Kingston: Tout à fait. Je pense que le gouvernement de‐

vrait mettre fin à cet accord. Il constitue une menace pour la sécuri‐
té nationale. Il est impossible de limiter ce chiffre à 49 000 véhi‐
cules. Il est prévu qu'il augmente de 6,5 % chaque année. Il suffit
de voir la manière dont la Chine mène ses relations commerciales
avec les autres pays. Nous lui avons ouvert la porte. Elle va désor‐
mais en tirer parti à chaque occasion pour obtenir un accès plus
large.

L'accord sur le canola, par exemple, est à durée déterminée. Que
pensez-vous que la Chine va exiger lorsque le Canada proposera de
le prolonger? Elle voudra davantage d'accès à notre marché auto‐
mobile. Il suffit de voir ce qui s'est passé en Europe. L'Europe a fait
preuve de naïveté, je dirais, quant à l'incidence de la Chine sur son
marché automobile. Elle a ouvert la porte, et l'industrie automobile
européenne subit aujourd'hui une pression sans précédent, avec la
perte de dizaines de milliers d'emplois alors que les constructeurs
chinois accaparent de plus en plus de parts de marché.

C'est extrêmement dangereux et cela comporte manifestement
des risques pour la sécurité.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Kingston.

Nous passons maintenant à M. Ehsassi.
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L’hon. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.): Merci, madame la prési‐
dente.

Merci à nos deux témoins, M. Kingston et Mme Noble. Vos té‐
moignages nous ont été très utiles.

Je vais commencer par M. Kingston.

Vous évoquez souvent le degré d'intégration de l'industrie auto‐
mobile nord-américaine. Serait‑il juste de dire que cette intégration
a renforcé la compétitivité des voitures fabriquées en Amérique du
Nord par rapport à celles provenant d'Europe et de Chine?

Brian Kingston: Il est certain que le fait que les constructeurs
puissent produire au Canada, aux États-Unis ou au Mexique, utili‐
ser des pièces et des composants provenant de ces autres marchés,
puis vendre leurs véhicules au sein du plus grand bloc commercial
automobile au monde les a rendus bien plus compétitifs. Si l'on
examine la situation de plus près, on constate le résultat prévisible,
à savoir une baisse de la production.

L’hon. Ali Ehsassi: Absolument.

Pourriez-vous nous parler brièvement de l'avantage concurrentiel
dont bénéficie le Canada et de la manière dont il rend l'industrie
nord-américaine plus compétitive?

Brian Kingston: Notre principal avantage a été l'accès au mar‐
ché américain. Si l'on examine les raisons pour lesquelles d'autres
constructeurs se sont implantés au Canada, c'est parce qu'ils pou‐
vaient y produire, desservir le Canada — un marché de « deux mil‐
lions de véhicules par an » — et exporter la majeure partie de leur
production vers les États-Unis, qui en achètent environ 16 millions.

L’hon. Ali Ehsassi: Je parlais des trois pays d'Amérique du
Nord.

Brian Kingston: C'est le point numéro un. L'accès au marché
américain est la principale raison de notre compétitivité.

Nous disposons toutefois d'avantages dans d'autres domaines. On
souligne souvent que la main-d'œuvre canadienne est très instruite,
hautement qualifiée et très ponctuelle. Il y a de nombreux avan‐
tages à disposer d'un site de fabrication au Canada. Comparez cela
au Mexique. Ce pays bénéficie d'un avantage en matière de coût de
la main-d'œuvre, mais la qualité de la main-d'œuvre n'est pas la
même qu'ici, au Canada.

L'autre domaine où nous disposons d'un avantage — que nous
n'avons pas encore exploité, mais qui, selon moi, présente un poten‐
tiel si l'adoption des véhicules électriques finit par s'accélérer — est
que nous disposons justement de tous les minéraux essentiels né‐
cessaires à la fabrication des batteries. À l'heure actuelle, le monde
dépend entièrement de la Chine. Cela ne peut pas continuer. Les en‐
treprises et les pays tentent de réduire leur dépendance envers la
Chine, et c'est au Canada que cette activité devrait en grande partie
se dérouler.

L’hon. Ali Ehsassi: Merci.

La question suivante concerne les droits de douane imposés au
titre de l'article 232.

Tout d'abord, pourriez-vous nous indiquer le montant total des ta‐
rifs douaniers perçus auprès des trois grands constructeurs?
● (1205)

Brian Kingston: Je dispose du montant total pour les cinq
constructeurs au Canada.

Cela représente plus de 5 milliards de dollars canadiens jusqu'en
2025. Ce chiffre n'est pas ventilé par entreprise, car il repose sur les
données du Service des douanes et de la protection des frontières
des États-Unis.

L’hon. Ali Ehsassi: Vous ne disposez pas non plus de données
pour les États-Unis.

Brian Kingston: Les États-Unis ont perçu environ 34 milliards
de dollars américains auprès de l'ensemble des constructeurs. Ce
chiffre est tiré des rapports trimestriels fournis par les entreprises
elles-mêmes.

L’hon. Ali Ehsassi: Serait‑il juste de dire, puisque j'ai entendu
certains experts l'affirmer, qu'avant les droits de douane imposés au
titre de l'article 232, l'Amérique du Nord était la deuxième région la
plus compétitive pour la fabrication automobile après, je suppose,
la Chine, et qu'aujourd'hui, parmi les trois régions que sont la
Chine, l'Europe et l'Amérique du Nord, elle est la moins compéti‐
tive des trois en raison de ces tarifs douaniers?

Brian Kingston: Absolument, oui. Le coût de production en
Amérique du Nord a considérablement augmenté. Je parle beau‐
coup des droits de douane imposés au titre de l'article 232 sur l'au‐
tomobile, mais les Américains ont également imposé des tarifs
douaniers sur l'aluminium et l'acier. L'aluminium est justement, en
particulier, un intrant essentiel de la chaîne d'approvisionnement
automobile; l'Amérique du Nord est donc désormais nettement
moins compétitive.

L’hon. Ali Ehsassi: D'accord. Vous avez fourni quelques
chiffres. La production chinoise est en hausse de 10 %. Celle de
l'Amérique du Nord est en baisse de 2 %. Quelle est la baisse enre‐
gistrée en Europe au cours de l'année dernière?

Brian Kingston: Je n'ai pas ces données. Je peux vous les trou‐
ver, mais de mémoire, je ne suis pas sûr.

L’hon. Ali Ehsassi: En ce qui concerne les données, pourriez-
vous nous dire de combien ces tarifs douaniers ont augmenté le prix
moyen d'une voiture produite en Amérique du Nord?

Brian Kingston: Les estimations varient entre environ
5 000 dollars américains et un maximum de 12 000 dollars améri‐
cains par véhicule. C'est considérable.

L’hon. Ali Ehsassi: C'est vraiment considérable. Je comprends.

Comme vous le savez, les règles d'origine et leur modification
font l'objet de nombreux débats. Ce sont des informations que l'on
retrouve dans différentes publications.

Que diriez-vous à ce sujet? Tout d'abord, pensez-vous, en ce qui
concerne le secteur automobile, que ces modifications des règles
d'origine devraient de préférence être discutées entre les trois parte‐
naires nord-américains?

Brian Kingston: Absolument. Les règles d'origine actuelles sont
trilatérales; toute modification doit donc également être trilatérale.
Je mets toutefois en garde contre toute modification des règles d'o‐
rigine. Il s'agit d'un nouvel accord. L'ACEUM n'a que six ans et
comporte certaines des règles d'origine les plus avancées que nous
ayons jamais négociées. Il a fallu des années aux constructeurs au‐
tomobiles pour adapter leur chaîne d'approvisionnement afin de se
conformer à la règle des 75 % de contenu nord-américain. Agir ain‐
si aujourd'hui et exiger encore plus de contenu nord-américain,
voire précisément américain, ne ferait qu'alourdir les coûts et, en
fin de compte, nous rendrait moins compétitifs en tant que pays. Je
mets donc en garde contre cette mesure, tout en étant conscient que
nous n'aurons peut-être pas le choix.
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La présidente: Merci beaucoup, monsieur Kingston.

Monsieur Ste‑Marie, vous disposez de deux minutes et demie,
s'il vous plaît.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: Merci, madame la présidente.

Monsieur Kingston, vous avez rappelé que plusieurs compo‐
santes en aluminium se retrouvent aujourd'hui dans les véhicules
électriques. À cause des droits de douane, on voit présentement les
exportations d'aluminium du Québec se diriger vers l'Europe plutôt
que vers les États‑Unis. Si je ne me trompe pas, la plupart des im‐
portations d'aluminium des États‑Unis viennent présentement du
Moyen‑Orient, et plusieurs barges seraient retenues dans le détroit
d'Ormuz, ce qui pourrait finir par entraîner une pénurie d'alumi‐
nium aux États‑Unis.

En avez-vous eu des échos?

Est-ce que la question de la fabrication de pièces en aluminium
pour les composantes d'automobiles a présentement un impact sur
les États‑Unis?

Est-ce qu'il pourrait y avoir un risque de pénurie d'ici quelques
mois, si le conflit en Iran ne se règle pas et que le détroit d'Ormuz
reste fermé, ou n'est-ce pas un enjeu pour vous, présentement?
[Traduction]

Brian Kingston: Des pénuries se sont déjà produites, et il existe
un risque que d'autres surviennent. Un incendie survenu dans une
usine d'aluminium aux États-Unis a également eu des répercussions
sur la chaîne d'approvisionnement automobile. Je pense que les dé‐
fis en la matière sont bien reconnus. Franchement, les Américains
ne peuvent pas augmenter leurs capacités de fonte. Si notre secteur
est si compétitif ici au Canada, c'est parce que le Québec dispose
d'hydroélectricité, ce qui a permis de créer cet écosystème phéno‐
ménal de production d'aluminium. Il est tout simplement impos‐
sible que les Américains développent de nouvelles capacités. À
l'heure actuelle, la majeure partie de leur électricité est destinée aux
centres de données, et non aux fonderies d'aluminium. Ils ont be‐
soin du Canada, et je pense que cela est bien compris.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: Merci.

Vous avez aussi parlé de l'avantage stratégique que nous pro‐
curent les minéraux critiques, rares et stratégiques.

Pour l'industrie automobile nord-américaine, est-ce que cet avan‐
tage est surtout lié aux véhicules électriques, ou est-il aussi lié aux
véhicules conventionnels?
● (1210)

[Traduction]
Brian Kingston: C'est en grande partie pour les véhicules élec‐

triques, simplement parce que les minéraux critiques sont principa‐
lement utilisés dans la production des batteries pour les véhicules
électriques de prochaine génération. Il se trouve que nous disposons
de tous les minéraux qui entrent dans la composition des batteries
actuellement. À l'heure actuelle, la majorité de l'approvisionnement
provient, d'une manière ou d'une autre, de la Chine. Si elle ne les
produit pas, elle les transforme. J'y vois là une occasion en or pour
le Canada, si nous arrivons à approuver rapidement les projets mi‐
niers et à renforcer notre capacité de transformation.

La présidente: Merci beaucoup.

Il reste neuf minutes avant le vote, et il reste deux intervenants,
M. Chambers et Mme Acan, pour terminer ce tour.

Adam Chambers: Je vais lui laisser du temps.
La présidente: D'accord.
Adam Chambers: Voulez-vous partager le temps entre nous

deux?
La présidente: Oui. Nous allons vous accorder trois minutes et

trois minutes à Mme Acan, puis nous suspendrons la séance pour le
vote.

Adam Chambers: Bien sûr. Merci.

Madame Noble, très rapidement, j'ai remarqué que les dernières
fois que l'ACIA a effectué des inspections en Argentine et au Bré‐
sil, c'était en 2013 et en 2017, respectivement.

À votre avis, si un accord est conclu avec le Mercosur, vous at‐
tendez-vous à ce que ces inspections soient actualisées?

Cathy Jo Noble: Nous l'espérons, oui. L'une de nos principales
préoccupations concerne la déclaration des maladies et le fait
qu'elle tarde dans certains pays du Mercosur, ainsi que le respect
des normes phytosanitaires. La réponse est donc oui.

Adam Chambers: Merci beaucoup.

Monsieur Kingston, dans votre déclaration préliminaire, vous
avez laissé entendre que les États-Unis ont un excédent commercial
dans le secteur automobile avec le Canada. Est‑ce exact?

Brian Kingston: Oui, c'est exact.
Adam Chambers: Vous avez également mentionné que

l'ACEUM est un nouvel accord, mais du point de vue des États-
Unis, s'ils ont un excédent commercial dans le secteur de l'automo‐
bile, ne peut‑on pas faire valoir que l'arrangement fonctionne pour
eux?

Brian Kingston: Absolument. Depuis la mise en œuvre de cet
accord, ils ont enregistré, en moyenne, un excédent de 2,7 milliards
de dollars avec le Canada; c'est le seul pays au monde avec lequel
les Américains enregistrent un excédent dans le secteur de l'auto‐
mobile, alors cet accord fonctionne pour le Canada et pour les
États-Unis.

Adam Chambers: On nous dit que le président s'intéresse per‐
sonnellement aux excédents commerciaux et aux déficits, presque à
l'exclusion de tout autre facteur.

Brian Kingston: C'est exact.
Adam Chambers: Il me semble étrange que les automobiles, en

tant qu'irritant ou enjeu commercial, n'aient fait l'objet d'aucune dis‐
cussion officielle avec les Américains. Cela vous préoccupe‑t‑il en
tant que membre de l'industrie?

Brian Kingston: Absolument. Nous faisons partie de la solution
par rapport à ce que les États-Unis essaient d'accomplir au moyen
de ces droits de douane et du renouvellement de l'ACEUM. Nous
ne sommes pas le problème, alors il faut en discuter, et il y a une
entente claire à négocier.

Adam Chambers: Enfin, nous avons entendu des témoignages
qui donnent à réfléchir au sujet du cheval de Troie de la Chine. Je
vais utiliser l'expression « cheval de Troie » pour parler des réper‐
cussions à long terme. De plus, il n'existe pas vraiment de potentiel
commercial dans le reste du monde pour les véhicules fabriqués au
Canada. Cela vous semble exact?
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Brian Kingston: Il n'existe aucun potentiel commercial, de
quelque nature que ce soit. Il suffit de regarder certains obstacles au
commerce auxquels les constructeurs nord-américains sont
confrontés au Japon, en Europe, en Corée et en Chine. Nous
n'avons pas un libre accès à ces marchés pour le secteur automo‐
bile. Pourquoi n'obtiendrions-nous rien en échange ici au Canada?

Adam Chambers: Merci beaucoup.
La présidente: Merci beaucoup.

Madame Acan, vous avez la parole pour trois minutes.
Sima Acan (Oakville-Ouest, Lib.): Merci beaucoup, madame la

présidente.

Monsieur Kingston, merci d'être avec nous aujourd'hui.

L'Alliance for Automotive Innovation, ou AAI, est la principale
association commerciale qui représente les constructeurs de véhi‐
cules aux États-Unis, y compris Ford, General Motors et Stellantis,
et ces trois entreprises sont également vos clients.

Dans quelle mesure votre organisme coordonne‑t‑il ses activités
avec l'AAI en vue de l'examen de l'ACEUM, et où les intérêts des
industries canadiennes et américaines convergent-ils?

Brian Kingston: Je suis heureux de dire que nous collaborons
très étroitement avec l'AAI. Il y a des appels hebdomadaires entre
les associations de l'industrie automobile nord-américaine sur les
priorités commerciales, et nous sommes tous d'accord sur le fait
que les droits de douane sont coûteux et préjudiciables, et que
l'ACEUM est essentiel au succès de l'industrie automobile.

Sima Acan: Vous dites essentiellement qu'ils sont du même avis
que nous en ce qui a trait aux enjeux. Pensez-vous que leurs intérêts
concordent exactement avec les nôtres?
● (1215)

Brian Kingston: Oui, je crois que ce que les associations améri‐
caines demandent et ce que nous disons concordent étroitement.

Sima Acan: Merci beaucoup.

Le gouvernement fait progresser sa stratégie nationale de l'auto‐
mobile parallèlement au dossier de l'ACEUM, et vous et moi étions
présents à l'annonce qui a été faite en février. Votre déclaration offi‐
cielle ce jour‑là a salué la stratégie du gouvernement pour le secteur
de l'automobile qui venait d'être annoncée.

Quels éléments de cette stratégie sont les plus importants pour
vos membres sur le plan de la compétitivité à long terme?

Brian Kingston: Il y a d'abord et avant tout l'abrogation des exi‐
gences relatives aux véhicules électriques, un irritant de longue
date. Le fait que la stratégie ait confirmé qu'elles seraient abrogées
était très important, tout comme le rétablissement des mesures de
soutien à l'électrification destinées aux consommateurs. L'incitatif
précédent à l'achat de véhicules électriques avait été supprimé
presque du jour au lendemain en 2024, ce qui a entraîné une baisse
importante. Si on veut favoriser l'adoption des véhicules élec‐
triques, il faut offrir des incitatifs, et on le constate déjà dans les
données.

Sima Acan: Merci beaucoup.

Voici ma dernière question.

Lors d'une table ronde sur l'ACEUM tenue dans ma circonscrip‐
tion, Ford a annoncé augmenter ses investissements dans la trans‐
formation du nickel en Indonésie, où le gouvernement indonésien a

conditionné l'accès à ses ressources à leur transformation au pays.
Le Canada dispose de réserves de nickel de calibre mondial et d'une
abondance de ressources, y compris en cobalt et lithium, mais il n'a
pas appliqué le même type d'approche comme levier dans sa poli‐
tique industrielle.

Pensez-vous que le Canada pourrait adopter une approche sem‐
blable, et quels investissements cela pourrait‑il entraîner dans le
secteur automobile ici au pays?

La présidente: Je dois demander une réponse brève.
Brian Kingston: Avant toute chose, il suffit d'approuver les pro‐

jets miniers. Nous avons le potentiel pour devenir une puissance
mondiale en matière de production de minéraux, mais il faut que les
projets soient approuvés et il faut construire l'infrastructure néces‐
saire pour les acheminer vers les marchés. Je pense que nous serons
alors en bonne position sur le marché.

La présidente: Merci beaucoup.

Je remercie nos témoins de leur patience avec nous aujourd'hui et
de leurs précieux renseignements. Je vais suspendre la séance jus‐
qu'à ce que le vote soit terminé.
● (1215)

_____________________(Pause)_____________________

● (1235)

La présidente: Bon retour.

Nous accueillons aujourd'hui trois témoins dans le cadre de notre
étude sur les relations commerciales entre le Canada et le Japon.

Du Conseil canadien des affaires, nous accueillons Trevor Ken‐
nedy, vice-président, Asie-Pacifique, par vidéoconférence.

Nous sommes heureux que vous puissiez comparaître devant le
Comité cette fois‑ci, monsieur Kennedy.

De la Canadian Canola Growers Association, nous accueillons
Rick White, président-directeur général.

De l'Association canadienne de l'industrie manufacturière du Pa‐
cifique, nous accueillons Brendan Sweeney, président-directeur gé‐
néral, également par vidéoconférence.

Je dois rappeler aux témoins que les membres du Comité peuvent
poser des questions en français ou en anglais. Si vous avez besoin
de l'interprétation, veuillez prendre un moment pour vous familiari‐
ser avec l'oreillette et sélectionner le canal d'écoute afin de tirer
pleinement parti du temps qui vous est alloué.

J'ai proposé au Comité que nous poursuivions jusqu'à 13 h 15,
étant donné que nous avons été interrompus par les votes. Si tout le
monde est d'accord, nous allons poursuivre.

Monsieur Kennedy, je vous cède la parole pour un maximum de
cinq minutes. Allez‑y, je vous prie.
● (1240)

Trevor Kennedy (vice-président, Asie-Pacifique, Conseil ca‐
nadien des affaires): Madame la présidente, mesdames et mes‐
sieurs les membres du Comité, je vous remercie de m'avoir invité à
participer à votre réunion sur les relations commerciales entre le
Canada et le Japon.

Le Conseil canadien des affaires est composé de 175 chefs d'en‐
treprise et entrepreneurs des sociétés les plus importantes au
Canada.
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La présidente: Monsieur, accordez-nous un instant, s'il vous
plaît.

Je dois m'assurer que nous disposons du consentement unanime
du Comité pour commencer.

Des députés: Oui.

La présidente: Nous l'avons. Merci.

Je m'excuse, monsieur Kennedy. Veuillez poursuivre.
Trevor Kennedy: Cela ne pose pas de problèmes. Merci.

Même si j'aurais été honoré de m'adresser au Comité en personne
aujourd'hui, il me semble tout aussi approprié de participer à sa
réunion depuis le premier bureau régional du Conseil canadien des
affaires pour la région de l'Asie-Pacifique, qui est situé à Tokyo. Le
Canada et le Japon entretiennent des relations économiques fruc‐
tueuses de longue date, qui sont caractérisées par d'importants vo‐
lumes d'échanges commerciaux bilatéraux, et le Japon figure parmi
les principaux investisseurs au Canada. Bien que ces relations éco‐
nomiques soient solides depuis des dizaines d'années, le Canada et
le Japon sont devenus des partenaires stratégiques au cours de ces
dernières années, et cette évolution a entraîné l'émergence de plu‐
sieurs nouveaux débouchés pour le milieu des affaires.

Le Japon est un marché de premier plan pour le bois et le bois
d'œuvre, le canola, les engrais, les minéraux, le porc, les fruits de
mer et d'autres produits canadiens. Ces produits restent très ren‐
tables pour les exportateurs canadiens, mais de nouvelles possibili‐
tés de croissance se profilent également. Après des décennies de
demande énergétique stable, le gouvernement japonais a revu à la
hausse ses prévisions en matière de demande dans le cadre de son
plan énergétique stratégique de 2025, en raison des besoins crois‐
sants du Japon liés aux centres de données et à la réindustrialisa‐
tion.

Le Japon privilégie la diversité et la stabilité chez ses fournis‐
seurs, et le Canada est bien placé pour en tirer parti. Le Canada a
déjà démontré qu'il pouvait être un exportateur majeur de gaz de
pétrole liquéfié, ou GPL. AltaGas assure désormais 25 % des im‐
portations totales de GPL au Japon. À la suite de l'achèvement du
projet de LNG Canada l'année dernière, le Canada a commencé à
exporter du gaz vers le Japon, l'un des plus grands acheteurs de gaz
du monde entier, et le Japon est aussi en train de réintégrer rapide‐
ment l'énergie nucléaire dans sa production électrique. La reprise
des activités dans ce secteur pourrait offrir au Canada des débou‐
chés en matière d'exportations d'uranium, d'ingénierie et d'adoption
de nouvelles technologies.

Les fournisseurs de services jouent également un rôle important
dans cette relation. L'année dernière, on a enregistré plus de
688 000 arrivées au Japon en provenance du Canada, c'est‑à‑dire un
flux important de voyageurs rendu possible par le nombre croissant
de liaisons aériennes proposées par Air Canada et WestJet. Parmi
les autres grands fournisseurs de services très présents sur ce mar‐
ché, on retrouve Manulife et OpenText, et de nombreuses grandes
banques canadiennes sont déjà implantées à Tokyo ou y déve‐
loppent leurs activités.

Bien que votre réunion soit axée sur le commerce, il est impor‐
tant de reconnaître le rôle considérable que jouent les investisse‐
ments dans ces relations. Le Japon est l'un des principaux investis‐
seurs au Canada, et il contribue depuis longtemps à la création
d'emplois bien rémunérés dans les secteurs de l'industrie manufac‐

turière, de l'énergie, de l'exploitation minière et des technologies.
Cette tendance devrait se poursuivre, étant donné que les entre‐
prises japonaises accordent la priorité aux investissements à l'étran‐
ger et au renforcement des chaînes d'approvisionnement régionales.

Parallèlement, le Japon est devenu une destination plus at‐
trayante et plus lucrative pour les investisseurs institutionnels cana‐
diens. On constate une nette intensification des activités sur le ter‐
rain de la part des fonds de pension et d'autres investisseurs.

La sécurité économique constitue manifestement la priorité du
gouvernement japonais et du milieu des affaires. Ces dernières an‐
nées, le Japon s'est retrouvé exposé aux perturbations des chaînes
d'approvisionnement causées par des catastrophes naturelles, des
pandémies et des aléas géopolitiques. Le Japon considère le Canada
comme une solution potentielle à bon nombre de ses problèmes.
Cependant, bien que le Japon ait manifesté un intérêt à l'égard du
Canada, les risques et les incertitudes qui s'y rattachent ont
contraint à plusieurs reprises le Japon à se tourner vers d'autres
perspectives à l'échelle mondiale.

Par exemple, à la suite de l'invasion illégale de l'Ukraine par la
Russie en 2022, le Japon a demandé au Canada de l'aider à réduire
sa dépendance vis‑à‑vis du pétrole et du gaz russes. Il est vrai que,
depuis ce temps, le Canada a achevé l'expansion de l'oléoduc Trans
Mountain et le projet de LNG Canada, mais ces projets étaient déjà
en cours de construction, et aucune mesure constructive n'a été
prise à l'époque pour accélérer ces travaux qui auraient permis d'ac‐
croître les exportations du Canada.

Si l'on se tourne vers le présent, on constate que les perturbations
causées par le conflit au Moyen-Orient pourraient représenter un
défi encore plus grand pour le Japon. Le Japon est déterminé à ré‐
soudre ce problème, et il a jusqu'à maintenant concentré ses efforts
sur un renforcement de sa collaboration avec les États-Unis, le Bré‐
sil et le Mexique, entre autres. Le Canada devrait également faire
partie de la solution au problème du Japon. De même, le Japon es‐
père mettre en place une chaîne d'approvisionnement sécurisée
pour les minéraux critiques, et le Canada sera un partenaire idéal à
cet égard si nous parvenons à avancer au rythme requis.

Le Japon s'efforce de diversifier ses partenariats en matière de
défense et de réduire sa dépendance à l'égard d'une poignée de four‐
nisseurs d'équipements. Il accroît également ses dépenses de dé‐
fense et ouvre ce secteur aux exportations et aux partenariats. Le
Japon pourrait être un partenaire pour le Canada dans le cadre de
ses efforts visant à renforcer son infrastructure industrielle de dé‐
fense, et le Canada dispose de solutions qu'il pourrait proposer pour
améliorer la sécurité du Japon, notamment en matière de cybersécu‐
rité.

Il peut sembler inhabituel d'évoquer l'ACEUM au cours d'une
séance consacrée aux échanges commerciaux avec le Japon. Cepen‐
dant, si des entreprises japonaises sont implantées au Canada, c'est
en partie en raison de la proximité et de l'interconnexion du Canada
avec l'économie nord-américaine. Comme l'ambassadeur du Japon,
M. Yamanouchi, l'a récemment expliqué aux Canadiens, l'incerti‐
tude quant à l'avenir de notre accord de libre-échange est une
source de préoccupation croissante pour les entreprises japonaises.
Il est essentiel que le Canada consolide ce cadre et qu'il continue de
garantir à notre pays un accès concurrentiel aux marchés des États-
Unis et du Mexique.
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Même s'il y a encore des progrès à réaliser, il est clair que nos
relations avec le Japon n'ont jamais été aussi solides, et cela vaut
également pour le milieu des affaires. Après des décennies de colla‐
boration, le Conseil canadien des affaires et le Keidanren, la princi‐
pale association commerciale japonaise, ont conclu un partenariat
stratégique à la fin de l'année dernière. Nous avons hâte de renfor‐
cer ce partenariat à la fin du mois, pendant la prochaine mission
commerciale d'Équipe Canada.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de m'entretenir
avec vous. C'est avec plaisir que je répondrai à vos questions.
● (1245)

La présidente: Je vous remercie.

Monsieur White, vous avez la parole pendant cinq minutes.
Rick White (président-directeur général, Canadian Canola

Growers Association): Je vous remercie infiniment de m'avoir in‐
vité à comparaître devant votre comité.

Je m'appelle Rick White, et je suis président-directeur général de
la Canadian Canola Growers Association, ou association cana‐
dienne des producteurs de canola, dont le siège se trouve à Winni‐
peg. La CCGA est une association nationale qui regroupe les
40 000 producteurs de canola du Canada et les représente au sujet
d'enjeux, de politiques et de programmes qui ont une incidence sur
la réussite de leurs exploitations agricoles.

Développé au Canada, le canola est un pilier de l'agriculture ca‐
nadienne, et il témoigne de notre engagement en faveur de la
science et de l'innovation. Le canola apporte une contribution éco‐
nomique importante aux exploitations agricoles familiales et à nos
collectivités rurales. En 2025, le canola, qui a engendré 12,1 mil‐
liards de dollars, soit 24 % du total des recettes agricoles, est de‐
meuré la première source de revenus pour les agriculteurs.

Les exportations canadiennes de canola ont atteint une valeur de
12,6 milliards de dollars en 2025, et plus de 80 % de la récolte ont
été exportés sous forme de semences, d'huile et de tourteau. Chaque
année, le secteur du canola contribue à l'économie canadienne à
hauteur de 43,7 milliards de dollars par l'intermédiaire d'activités
économiques directes, indirectes et induites, et il assure
200 000 emplois au Canada.

Le Japon figure régulièrement parmi les cinq premiers importa‐
teurs de graines de canola et représente un marché évalué à 1,3 mil‐
liard de dollars en 2025, soit une hausse par rapport aux 720 mil‐
lions de dollars enregistrés en 2024. Bien que le Japon soit princi‐
palement un marché de graines, de petits volumes d'huile de canola
sont également exportés vers le Japon. Les produits canadiens du
canola sont exportés vers le Japon en franchise de droits de douane
dans le cadre de l'Accord de partenariat transpacifique global et
progressiste, ou PTPGP, et ils représentaient 10 % de la valeur des
exportations de canola en 2025.

J'ai eu le privilège de constater de mes propres yeux l'immense
valeur du partenariat avec l'industrie japonaise de transformation du
canola, qui a été établi depuis 50 ans par les agriculteurs canadiens,
les exportateurs de semences et nos gouvernements respectifs. De‐
puis 1976, le Canada et le Japon se réunissent deux fois par an dans
le cadre de ce que nous appelons les consultations et préconsulta‐
tions Canada-Japon sur le canola, afin d'échanger des renseigne‐
ments sur la culture du canola, l'offre et la demande, la qualité du
canola, la durabilité, le transport et d'autres sujets. Les sujets de
préoccupation peuvent être soulevés et discutés par les deux parties,

ce qui permet de trouver des solutions plutôt que de créer des ten‐
sions. Cette dynamique de communication ouverte est particulière
et unique parmi les partenaires commerciaux producteurs de cano‐
la, ce qui fait de notre relation bilatérale la plus ancienne et la plus
durable dans ce domaine.

Pour souligner à quel point le marché japonais est important pour
nos agriculteurs, je précise que j'occupe également le poste de co‐
président canadien du Conseil des chambres de commerce du Japon
et du Canada, ou CCCJC. Il s'agit là d'un forum des affaires qui
renforce les liens commerciaux et économiques entre le Canada et
le Japon. À ce titre, je contribue à faire avancer les discussions sur
le commerce, sur les chaînes d'approvisionnement et sur la sécurité
alimentaire, tout en représentant les intérêts de l'agriculture cana‐
dienne.

La capacité de nos agriculteurs à continuer d'augmenter leurs
rendements tout au long de cette longue histoire a permis d'élargir
nos débouchés pour cette culture tout en continuant à répondre aux
besoins du Japon. Dans le contexte actuel du marché, où les rela‐
tions commerciales et les accords de libre-échange peuvent être ra‐
pidement remis en cause, il m'apparaît très clairement que les agri‐
culteurs canadiens reconnaissent la valeur de la relation qui a été
établie avec le Japon et l'importance de pouvoir compter sur des
partenaires commerciaux constants et fiables.

Le marché japonais est un débouché relativement stable et
constant pour le canola canadien, et les agriculteurs ne le tiennent
pas pour acquis. Le canola canadien a connu des perturbations
commerciales sans précédent au cours des deux dernières années.
L'importance que revêtent un accord commercial solide dans le
cadre du PTPGP et un dialogue annuel avec le Japon a contribué à
forger les relations commerciales solides que nous entretenons au‐
jourd'hui avec ce pays.

Je tiens à remercier votre comité d'avoir pris le temps de se ren‐
seigner sur cette importante relation commerciale et d'en débattre.
Nous espérons que l'avenir des échanges commerciaux de canola
entre le Japon et le Canada sera prospère.

Je vous remercie de votre attention.

La présidente: Je vous remercie, monsieur White.

Nous allons maintenant céder la parole à M. Sweeney, pendant
cinq minutes.

Brendan Sweeney (président-directeur général, L’Association
canadienne de l’industrie manufacturière du Pacifique): Bon‐
jour. Je vous remercie de m'avoir invité à intervenir dans le cadre
de cette importante réunion consacrée aux échanges commerciaux
entre le Canada et le Japon.

Je m'appelle Brendan Sweeney, et je suis président-directeur gé‐
néral de l'Association canadienne de l'industrie manufacturière du
Pacifique, ou ACIMP. Les membres de l'ACIMP comprennent
Honda et Toyota, deux entreprises japonaises qui assemblent des
véhicules au Canada depuis quatre décennies.
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Au cours de ces quatre décennies, Honda et Toyota ont réalisé
d'importants investissements au Canada et, par conséquent, ces so‐
ciétés apportent une contribution considérable à l'économie cana‐
dienne et à son secteur manufacturier. En 2025, Honda et Toyota
ont assemblé 77 % de l'ensemble des véhicules fabriqués au
Canada dans cinq sites de production. Elles employaient 60 % de
l'ensemble des salariés actifs des usines d'assemblage de véhicules.
Aucune de ces deux entreprises n'a mis à pied des salariés de ses
usines d'assemblage depuis plus de quatre décennies.

Les membres de l'ACIMP exercent leurs activités aux côtés d'un
réseau canadien regroupant plus de 40 fabricants de pièces d'auto‐
mobile de premier rang qui appartiennent à des sociétés japonaises.
Ces fournisseurs emploient plus de 20 000 personnes au Canada,
soit environ 30 % de la main-d'œuvre active du secteur de la fabri‐
cation de pièces automobiles au Canada.

Une grande majorité des véhicules fabriqués par les membres de
l'ACIMP sont exportés vers les États-Unis. Ce pourcentage varie
entre 75 % et 85 %, selon le modèle de véhicule. La quasi-totalité
du reste est vendue au Canada. À l'heure actuelle, en dehors des
États-Unis, il n'y a aucun marché d'exportation réellement viable
pour les véhicules fabriqués dans les usines d'assemblage cana‐
diennes des membres de l'ACIMP.

En ce qui concerne l'exportation des véhicules fabriqués au
Canada par les membres de l'ACIMP, l'élimination des droits impo‐
sés en application de l'article 232 de la loi américaine et le renou‐
vellement de l'ACEUM, assorti d'exigences raisonnables liées à la
teneur en valeur régionale, constituent la priorité absolue du gou‐
vernement fédéral et doivent le rester. Les véhicules que les
membres de l'ACIMP fabriquent au Canada sont principalement
composés de pièces et de composants fabriqués au Canada, aux
États-Unis et, dans une moindre mesure, au Mexique. Ces véhicules
sont conformes à l'ACEUM, ce qui signifie que 75 % de leur conte‐
nu est d'origine nord-américaine.

Les véhicules fabriqués par les membres de l'ACIMP au Canada
comprennent également certains composants provenant du Japon. Il
s'agit principalement de composants électriques et électroniques qui
ne sont pas fabriqués en Amérique du Nord. Le PTPGP facilite
l'approvisionnement fiable et efficace de ces composants en prove‐
nance du Japon. La valeur totale de ces composants provenant du
Japon — je précise encore une fois qu'il s'agit de composants qu'il
n'est pas facile de se procurer en Amérique du Nord — est nette‐
ment inférieure à celle des composants provenant du Canada ou des
États-Unis, mais ils n'en restent pas moins importants. Nous ne
pouvons pas nous procurer ces pièces en Amérique du Nord pour le
moment.

Les accords de libre-échange tels que l'ACEUM et le PTPGP fa‐
vorisent la compétitivité des membres de l'ACIMP au Canada. Ils
ont conduit à une situation où les membres de l'ACIMP assemblent
au Canada près de trois fois plus de véhicules qu'ils n'en vendent
sur le marché canadien. Il s'agit là d'un rapport production-ventes
considérable de trois pour un, qui n'a jamais été égalé à aucun autre
moment, même à l'époque de l'apogée du secteur, à la fin des an‐
nées 1990. Le libre-échange avec le Japon, les États-Unis et le
Mexique est essentiel à la compétitivité des membres de l'ACIMP
au Canada. Il n'est pas compliqué de maintenir le libre-échange et
de bonnes relations avec le Japon. C'est le statu quo.

Si nous voulons améliorer ces relations et maintenir, voire ren‐
forcer, la compétitivité de l'industrie automobile au Canada, nous
devrions nous employer à le faire, mais aussi à éliminer les droits

imposés en application de l'article 232 de la loi américaine, à re‐
nouveler l'ACEUM à long terme et à mieux harmoniser la politique
environnementale du Canada avec sa stratégie industrielle.

Je vous remercie de votre attention.
● (1250)

La présidente: Je vous remercie.

Je vais limiter la durée des interventions à cinq minutes afin que
nous puissions essayer de donner la parole à tout le monde — ou du
moins à certains membres.

Monsieur Davidson, la parole est à vous pendant cinq minutes.
Scot Davidson (New Tecumseth—Gwillimbury, PCC): Merci,

madame la présidente.

Je vous remercie également, monsieur Sweeney. Je vais essayer
de poser autant de questions que possible.

Le gouvernement libéral a annoncé l'entente qui permettra l'im‐
portation de 49 000 véhicules électriques chinois au Canada, alors
que les constructeurs nationaux ont été exclus des principaux pro‐
grammes d'incitation à l'achat. Je me demande donc quand et com‐
ment, d'après ce que vous savez, Honda Canada a eu connaissance
de cet... arrangement, disons, dans le cadre de la stratégie automo‐
bile.
● (1255)

Brendan Sweeney: Je suis entré au service de l'ACIMP vers la
fin du mois de mars de l'année en cours. Cette annonce avait été
faite deux mois auparavant, alors je ne sais pas exactement à quel
moment Honda en a eu connaissance. D'après ce que j'ai compris,
je pense que cette entente aurait pu être mieux communiquée.

Scot Davidson: Cela aurait pu être mieux communiqué. C'est ce
que je me demandais, et c'est ce que j'ai entendu dire. Voilà pour‐
quoi j'essaie de déterminer s'ils l'ont appris, malheureusement, par
les médias, sans avoir été prévenus par le gouvernement, ou s'ils
l'ont appris d'une autre manière.

Cette entente représente plus de la moitié du marché des véhi‐
cules électriques. Quelles seront les répercussions de cette entente
sur les chaînes d'approvisionnement du Canada?

Brendan Sweeney: Il est encore un peu tôt pour se prononcer.
Nous ne disposons pas d'informations précises qui nous permettent
de savoir si les 49 000 véhicules électriques proviendront d'un seul
constructeur ou si cette quantité sera répartie entre plusieurs
constructeurs différents. Ces véhicules électriques proviendront-ils
de constructeurs chinois comme BYD, ou de Volvo?

Scot Davidson: Nous savons que les mesures incitatives du gou‐
vernement libéral vont s'appliquer à quelque 49 000 véhicules élec‐
triques chinois.

Pourquoi je dis cela… Je suis fier que Honda soit implantée dans
ma circonscription. L'entreprise fête cette année son 40e anniver‐
saire. Des usines comme celle de Honda à Alliston produisent des
véhicules hybrides de calibre mondial et créent des milliers d'em‐
plois au Canada. Néanmoins, la stratégie du gouvernement dans le
secteur de l'automobile exclut explicitement les véhicules hybrides
des mesures d'incitation à l'achat destinées aux consommateurs.

Pourquoi le gouvernement libéral s'acharne‑t‑il à nuire à nos tra‐
vailleurs du secteur de l'automobile et à nos fabricants de véhi‐
cules? Qu'est‑ce qui motive les libéraux à agir ainsi?
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Brendan Sweeney: La plupart des véhicules que les membres de
l'ACIM fabriquent aujourd'hui au Canada sont des voitures avec un
moteur hybride électrique, ce qui permet de réduire les émissions
de gaz à effet de serre d'environ 25 % à 30 %. S'il existait un moyen
d'harmoniser la politique environnementale du gouvernement avec
sa politique industrielle, eh bien cela...

Scot Davidson: Je suis désolé, mais je dispose de peu de temps.
Si j'ai bien compris, des représentants de Honda ont participé à plus
de 80 réunions avec l'actuel gouvernement libéral. Pourtant, toutes
ces réunions n'ont abouti à rien en ce qui concerne les émissions de
GES à l'échappement. Les libéraux continuent d'être les principaux
artisans de leur propre malheur. Par exemple, la stratégie relative
aux véhicules électriques est le résultat de mauvaises décisions
prises par le gouvernement libéral. Nous sommes toujours confron‐
tés à ces problèmes, car les libéraux n'ont en réalité jamais abrogé
les obligations en matière de véhicules électriques, ce qui génère
beaucoup d'incertitude sur le marché. J'aimerais simplement en‐
tendre votre avis sur le sujet.

Nous savons que le Québec et la Colombie-Britannique ap‐
pliquent désormais des normes d'émissions différentes de celles du
reste du Canada. Ce gouvernement a été élu sur la promesse d'agir à
un rythme que les Canadiens n'ont jamais connu auparavant. C'est
sur cet engagement phare qu'il a été élu. Le premier ministre avait
promis, il y a un an, de renouveler l'ACEUM dans les plus brefs dé‐
lais. Pourtant, à Ottawa, on entend désormais sans cesse la même
phrase: « on attend toujours ».

Bref, monsieur Sweeney, j'aimerais entendre votre avis là‑dessus.
Brendan Sweeney: Nous souhaitons avant tout que l'on nous ap‐

porte très prochainement davantage de précisions concernant l'o‐
rientation que prendront la section 232, l'ACEUM, et nos cibles de
réduction d'émissions de GES. Nous espérons obtenir certaines pré‐
cisions le plus tôt possible, car cela aiderait grandement nos
membres qui continuent à fabriquer des véhicules, à exploiter des
usines d'assemblage à plein rendement ou presque, et qui n'ont pas
encore procédé à des mises à pied.

Scot Davidson: Enfin, dans quelle mesure est‑il important pour
le gouvernement de renégocier l'ACEUM dans les meilleurs délais?

Brendan Sweeney: C'est particulièrement important.
La présidente: Madame Lapointe, à vous la parole pour un

maximum de cinq minutes, je vous prie.

[Français]
Linda Lapointe: Merci beaucoup, madame la présidente.

Monsieur Kennedy, tantôt, vous avez dit qu'avec tout ce qui
s'était passé entre la Russie et l'Ukraine, le marché du gaz naturel
liquéfié avait pris de l'ampleur au Japon. Pouvez-vous nous fournir
plus de détails là-dessus?
● (1300)

[Traduction]
Trevor Kennedy: Merci pour cette question.

Il s'agit assurément de l'une des plus belles réussites du Canada
dans cette partie du monde, et plus généralement en matière d'ex‐
portations. Une entreprise canadienne de premier plan, AltaGas,
s'est développée avec beaucoup de succès dans la région. J'ai évo‐
qué les exportations vers le Japon, mais elle occupe également une
position de leader sur le marché coréen et explore d'autres marchés.

J'ai eu le plaisir d'assister à un événement très intéressant le mois
dernier. Un nouveau navire a été mis en service au Japon; il servira
à transporter du GPL canadien depuis la côte ouest du Canada vers
les marchés asiatiques. On parle beaucoup du GNL et du pétrole,
mais le GPL représente également une opportunité incroyable.
Nous avons entendu des pays comme l'Inde manifester leur intérêt
pour le GPL canadien; c'est donc certainement une piste qui mérite
d'être explorée. Les Canadiens devraient vraiment se réjouir du suc‐
cès que nous avons remporté dans ce créneau du secteur de l'éner‐
gie.

[Français]

Linda Lapointe: Merci.

En parlant du tourisme, vous avez dit que 580 000 Canadiens
étaient allés au Japon, mais qu'il y avait moins de visiteurs japonais
au Canada.

Selon vous, qu'est-ce qui explique cette hausse du nombre de
touristes canadiens au Japon?

[Traduction]

Trevor Kennedy: C'est une excellente question. Fort de mes
près de 20 ans d'expérience sur ce marché, je trouve remarquable
de voir combien de Canadiens se rendent dans cette région éloignée
du monde. Je pense que cela souligne vraiment l'intérêt que portent
les Canadiens, et en particulier les plus jeunes d'entre eux, au mar‐
ché japonais. D'après mes calculs, il y a aujourd'hui environ dix
vols quotidiens entre le Canada et le Japon, ce qui est plutôt im‐
pressionnant. Il y a dix ans, il n'y en avait peut-être que deux ou
trois. Bref, il s'agit d'une très belle réussite.

Les consommateurs japonais sont actuellement confrontés à un
défi majeur, car le yen est à son plus bas niveau historique. À
l'heure actuelle, un dollar canadien équivaut à environ 115 yens,
alors que c'était l'inverse il y a vingt ans. Il est difficile de prédire
l'évolution future du taux de change. Les salaires augmentent ici
pour la première fois depuis plusieurs décennies. Je ne sais pas si
cela permettra aux consommateurs japonais de continuer à voyager
à travers le monde, mais je constate qu'il existe au Japon un réel in‐
térêt pour le Canada, et même une grande admiration. Ainsi, j'es‐
père sincèrement voir davantage de Japonais continuer à visiter le
Canada et participer de ce fait à cet incroyable échange entre nos
deux peuples.

[Français]

Linda Lapointe: Avez-vous une idée du pourcentage du produit
intérieur brut que représente le tourisme pour l'économie japonaise?

[Traduction]

Trevor Kennedy: Même si 688 000 peut sembler un nombre
énorme à bien des égards, le Japon accueille aujourd'hui environ
40 millions de touristes par an. À ma connaissance, le Japon ne fi‐
gure pas dans le top 10 des destinations les plus populaires au
monde, mais demeure une destination particulièrement prisée, no‐
tamment chez les touristes nord-américains.
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Je vais vérifier les données en question, mais je crois que le sec‐
teur du tourisme représente désormais une part plus importante du
PIB japonais que les exportations d'automobiles. Cela ne veut pas
dire qu'un secteur économique a intrinsèquement plus de valeur que
l'autre, mais cela permet d'illustrer l'ampleur du secteur touristique
au Japon. Nous sommes sans aucun doute un marché important. Par
ailleurs, Air Canada gère une grande partie de ses opérations régio‐
nales depuis le Japon, sans doute en raison du succès considérable
que cette société a rencontré sur le marché japonais.
[Français]

Linda Lapointe: Merci.

Monsieur White, on entend souvent parler des mesures phytosa‐
nitaires. Savez-vous si ces mesures posent un problème pour les re‐
lations entre le Canada et le Japon?
[Traduction]

Rick White: Aucune mesure phytosanitaire n'a été mise en place
pour le moment. Je crois qu'il y a eu quelques discussions à ce sujet
dans le cadre de nos consultations préliminaires, mais nous avons
réglé ces questions à l'avance sur la base de données probantes.
Bref, à ma connaissance, aucune mesure phytosanitaire n'a été im‐
posée depuis un bon moment.
[Français]

Linda Lapointe: Merci beaucoup.

Quand nous avons signé l'Accord de partenariat transpacifique
global et progressiste, il y a quelques années, en 2017 ou en 2018,
est-ce que les exportations vers le Japon ont commencé à augmen‐
ter?

Croyez-vous que nous pouvons encore augmenter nos exporta‐
tions de canola vers le Japon?
[Traduction]

Rick White: C'est une excellente question. En réalité, le CPTPP
a permis d'uniformiser les règles du jeu entre le Canada et l'Austra‐
lie, notre principal concurrent, de sorte que cela n'a pas vraiment eu
d'impact, mais cela nous a quand même permis de tenir bon pen‐
dant cette période.

Néanmoins, notre part de marché au Japon a diminué au cours
des quelque cinq dernières années, car nous avons connu deux
mauvaises récoltes. En ce qui concerne la poursuite de l'expansion
de ce marché, nous sommes confrontés à la concurrence de l'Aus‐
tralie, comme j'ai évoqué. D'un autre côté, la population japonaise
continue de vieillir et de décliner, et cela représente pour nous un
signal à long terme. Je ne sais pas s'il y a beaucoup de possibilités
d'expansion au Japon, car il n'y a tout simplement pas assez de
consommateurs potentiels.
● (1305)

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons à présent céder la parole à M. Ste-Marie pour un
maximum de cinq minutes.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: Merci, madame la présidente.

Chers témoins, je vous salue et vous remercie de vos présenta‐
tions riches en contenu et de votre présence.

Monsieur Sweeney, pendant la première heure de la réunion,
nous avons reçu M. Kingston, de l'Association canadienne des

constructeurs de véhicules. Si j'ai bien compris, il nous a dit qu'avec
les droits de douane du gouvernement Trump, construire un véhi‐
cule en Amérique du Nord coûte présentement plus cher que de le
construire et de l'assembler en Europe ou en Asie.

Est-ce la même chose au Japon ?

[Traduction]

Brendan Sweeney: En effet, les coûts liés à la fabrication de vé‐
hicules en Amérique du Nord, et plus particulièrement au Canada,
ont augmenté en raison de l'imposition de droits de douane améri‐
cains, ce qui nuit évidemment à notre compétitivité.

[Français]

Gabriel Ste-Marie: À quel point les entreprises que vous repré‐
sentez sont-elles intégrées dans les usines d'assemblage du Canada,
des États‑Unis et du Mexique?

[Traduction]

Brendan Sweeney: Excusez-moi, pourriez-vous répéter la ques‐
tion?

Les entreprises que notre association représente sont effective‐
ment intégrées au sein du marché nord-américain, notamment avec
les États-Unis...

[Français]

Gabriel Ste-Marie: Quel est le rôle de l'intégration du Mexique
en ce qui a trait à vos chaînes d'assemblage et de construction de
véhicules?

[Traduction]

Brendan Sweeney: Le Mexique continue de jouer un rôle ma‐
jeur. Quand je pense à nos membres, une grande partie des compo‐
sants, en particulier les systèmes de propulsion — qu'il s'agisse de
moteurs, de transmissions ou de batteries —, provient des États-
Unis. Les sociétés membres de l'ACIM sont des clients importants
pour les fabricants américains de pièces automobiles. Nos sociétés
membres se sont intégrées aux chaînes d'approvisionnement de ma‐
nière à demeurer concurrentielles au Canada. Du moins, elles
étaient concurrentielles avant l'imposition de droits de douane, et
pourront le redevenir dans un avenir proche. Par contre, en cas de
maintien de ces fameux droits de douane, nous ne savons pas si nos
sociétés pourront conserver leur niveau habituel d'efficacité, de pro‐
ductivité, et de compétitivité.

[Français]

Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup.

Donc, il est important d'avoir un nouvel accord commercial. De
plus, il faut que le gouvernement américain respecte les lois et qu'il
arrête d'imposer des droits de douane même si l'accord commercial
en vigueur dit qu'il ne devrait pas y en avoir.

Pouvez-vous nous fournir plus de détails là-dessus, de même que
sur l'importance d'avoir un accord qui inclut non seulement le
Canada et les États‑Unis, mais aussi le Mexique?
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[Traduction]
Brendan Sweeney: Les droits de douane imposés au titre de l'ar‐

ticle 232 demeurent essentiels à la compétitivité du secteur de l'au‐
tomobile canadien, mais également pour l'industrie automobile
américaine. Il serait donc logique d'agir ainsi pour renforcer la
compétitivité de tous, d'autant plus que nous assistons à une impli‐
cation croissante, à l'échelle mondiale, d'entreprises qui ne sont pas
des acteurs du marché, et qui bénéficient d'importantes subventions
publiques. La meilleure manière pour le Canada, les États-Unis et
le Mexique de tirer leur épingle du jeu à l'échelle mondiale est de
renforcer l'intégration de nos économies.

Pour les sociétés membres de l'ACIM, cela concerne principale‐
ment l'intégration de pièces et de composants canadiens et, dans
une moindre mesure, de pièces et de composants américains. En ce
qui concerne les pièces et composants mexicains, les membres de
l'ACIM au Canada constatent que des pièces et composants impor‐
tants continuent d'arriver au Canada en provenance du Mexique,
mais en quantités légèrement inférieures à celles provenant du
Canada ou des États-Unis, et ce, pour des raisons géographiques.
[Français]

Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup, c'est très clair.

Il me reste un peu moins d'une minute.

En quoi le fait que le Canada possède des minéraux critiques,
rares et stratégiques peut-il constituer un avantage important pour
les entreprises que vous représentez, pour l'électrification des trans‐
ports et pour les usines en Amérique du Nord?
[Traduction]

Brendan Sweeney: Je ne m'y connais pas autant en exploitation
minière qu'en montage automobile, mais ce secteur recèle de nom‐
breuses opportunités. En outre, tout le monde sait que plusieurs
grandes entreprises japonaises envisagent actuellement de nouer
des partenariats avec des sociétés canadiennes très prometteuses
afin de s'approvisionner en minéraux critiques.

J'ai l'impression qu'il s'agirait plutôt d'un projet à moyen ou long
terme, compte tenu du temps nécessaire pour ouvrir des exploita‐
tions minières. Il s'agit d'opportunités que nous serions ravis d'ex‐
plorer à l'avenir, alors que nous continuons à fabriquer des véhi‐
cules au Canada, et que la majorité de ces véhicules sont électrifiés
et nécessitent une batterie plus puissante, comme c'est le cas pour
les véhicules hybrides.
● (1310)

[Français]
Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup.

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Il est présentement 1 h 12. Nous pourrions consacrer deux mi‐
nutes à M. McKenzie, puis deux minutes à M. Fonseca, si mes col‐
lègues sont d'accord.

Des voix: D'accord.

La présidente: Très bien.

Monsieur McKenzie, à vous la parole pour un maximum de deux
minutes, je vous prie.

David McKenzie (Calgary Signal Hill, PCC): Merci beaucoup,
madame la présidente.

Monsieur Kennedy, à votre avis, le Japon pourrait‑il constituer
un débouché intéressant pour les exportations supplémentaires de
pétrole brut canadien en provenance de notre côte Ouest?

Trevor Kennedy: Pour l'instant, malheureusement, non. D'après
ce que j'ai compris, les raffineries au Japon ne sont pas équipées
pour traiter le pétrole lourd canadien, mais cela ne signifie pas pour
autant que la porte soit fermée. À mon avis, il y a bel et bien un
intérêt mutuel. L'actuel conflit au Moyen-Orient et les perturbations
qu'il entraîne dans la chaîne d'approvisionnement pétrolière du Ja‐
pon — environ 90 % de son pétrole brut provient du Moyen-
Orient — obligent le gouvernement et le secteur privé à envisager
de nouvelles options. Que cela conduise ou non à des changements
au niveau des raffineries, et de la capacité à mettre en service… Je
pense en tout cas que l'intérêt est bien là, et il serait utile pour le
Canada de disposer de capacités supplémentaires pour approvision‐
ner le marché japonais, ainsi que d'autres marchés en Asie.

David McKenzie: Une option intéressante pourrait consister à
effectuer un raffinage plus poussé au Canada avant d'exporter vers
le Japon un produit susceptible d'être directement intégré à son ré‐
seau de raffineries existant. Une autre solution serait d'ajouter un
procédé de cokéfaction ou de craquage en amont au Japon. Bref,
l'une ou l'autre de ces options permettrait d'approvisionner le Japon
à partir de l'Ouest du Canada.

Trevor Kennedy: Eh bien, ces questions méritent certainement
d'être discutées avec les pouvoirs publics et avec différents interve‐
nants du secteur privé.

David McKenzie: Vous avez évoqué le cas d'AltaGas, et souli‐
gné un point que je partage tout à fait: il s'agit d'une entreprise ca‐
nadienne exceptionnelle qui se contente de faire avancer les choses
avec beaucoup de professionnalisme. Je sais qu'une nouvelle instal‐
lation doit entrer en service prochainement, ce qui va impliquer des
expéditions provenant de Prince Rupert, si je ne me trompe pas.

Trevor Kennedy: C'est également ce que j'avais compris. J'es‐
père que cela permettra d'accroître les exportations vers le Japon et
d'autres marchés asiatiques. Il s'agit en fait d'une formidable oppor‐
tunité pour le Canada.

David McKenzie: Ce fameux gaz de pétrole liquéfié est compo‐
sé de butane et de propane.

Trevor Kennedy: Oui, c'est ce que j'ai compris.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur McKenzie.

Sur ce, à vous la parole, monsieur Fonseca.

Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooksville, Lib.): Merci,
madame la présidente.

Je tiens tout d'abord à remercier nos trois invités d'aujourd'hui
pour leur engagement en faveur des relations commerciales entre le
Canada et le Japon. Cela me donne l'occasion de mettre en avant la
magnifique ville de Mississauga, située dans la circonscription que
je représente. Sur les 250 plus grandes entreprises japonaises im‐
plantées ici au Canada, plus d'une centaine sont situées à Mississau‐
ga. Pourquoi? Eh bien, c'est avant tout grâce à la relation de
confiance qui s'est établie entre Mississauga et la ville jumelle de
Kariya.
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En écoutant les témoins, madame la présidente, il a beaucoup été
question de la possibilité pour le Canada de compter sur un parte‐
naire de confiance. En s'appuyant sur le CPTPP, le premier ministre
Carney et la première ministre Takaichi ont récemment lancé le
Partenariat stratégique global entre le Canada et le Japon, lequel
s'inscrit du CPTPP. Quelles sont les principales opportunités du
Canada en matière de croissance économique et d'investissements
directs étrangers, comme ceux réalisés par le Japon dans le secteur
de l'automobile?

Je souhaite à présent m'adresser à M. Kennedy pour qu'il nous
éclaire sur ce point.

Trevor Kennedy: Honnêtement, les débouchés sont nombreux,
mais deux d'entre eux se démarquent particulièrement en matière
d'intérêt mutuel. Le premier est le secteur de l'énergie. En réalité,
cela couvre toutes les formes d'énergie. Il existe là une formidable
opportunité de collaboration. Certaines de ces initiatives sont déjà
en cours. Ensuite, une toute nouvelle occasion s'offre au Canada
dans le domaine de la défense, et je sais que la prochaine mission
de l'équipe du Canada mettra l'accent sur ce sujet. Je pense qu'il
existe une réelle convergence entre le Canada et le Japon quant à ce
que nous essayons de faire au niveau national pour renforcer nos
capacités et rechercher de nouveaux partenariats. Il y a là une for‐
midable opportunité de nouer ces relations et d'examiner comment
nous collaborons avec d'autres acteurs dans les domaines de l'aéro‐
spatiale, de la construction navale, de la cybersécurité, et ainsi de
suite. Il s'agit d'un secteur de croissance réellement passionnant, et
j'espère que ce sera un domaine où nous pourrons trouver des
moyens de nouer de nouveaux partenariats économiques.

Peter Fonseca: Je vous remercie.

Je tiens à remercier M. Sweeney pour son travail dans le secteur
manufacturier. Nous reconnaissons à quel point les fabricants japo‐
nais sont importants, en particulier ici, en Ontario. C'est le gouver‐

nement libéral de l'Ontario qui a attiré Toyota et Honda, et dévelop‐
pé ces industries en partenariat avec le Japon, si bien qu'aujourd'‐
hui, au moins 77 % des véhicules fabriqués dans la province de
l'Ontario sont en réalité des véhicules japonais. Ces entreprises ef‐
fectuent un travail formidable. Pourquoi une telle croissance phéno‐
ménale a‑t‑elle eu lieu? C'est grâce à l'efficacité de ces usines, et
aux travailleurs qui y sont employés.

Nous vous sommes particulièrement reconnaissants de n'avoir ja‐
mais procédé à une seule mise à pied au cours de toutes ces décen‐
nies d'activité industrielle en Ontario. Nous serons présents à la
table des négociations, dans le cadre de l'ACEUM, pour plaider en
faveur d'un secteur de l'automobile plus résilient.

Monsieur White, en ce qui concerne l'industrie du colza,
existe‑t‑il encore des débouchés? Je comprends que la démographie
au Japon soit en déclin, mais où se trouvent les débouchés à valeur
ajoutée concernant le colza?
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Rick White: Le marché japonais est très stable, et c'est ce qui est
le plus important. Néanmoins, nous devons améliorer nos infra‐
structures portuaires, notre réseau ferroviaire, ainsi que nos effec‐
tifs. Le service à la clientèle demeure une priorité absolue, et il
s'agit là après tout d'un de nos principaux clients. Nous devons
continuer de veiller à leur satisfaction, car ils sont prompts à remar‐
quer lorsque nous ne livrons pas la marchandise dans les délais.
Bref, le Canada doit demeurer un fournisseur fiable et efficace.

La présidente: Merci beaucoup.

Je tiens de nouveau à remercier nos témoins, et je vous prie de
m'excuser pour ce retard.

La séance est levée.
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